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CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

DECISION DU DIRECTEUR 

N° 90-2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

CENTRE DE RESSOURCES AUTISME 

Au bénéfice de 

Poitiers, le 27 mars 2023 

Monsieur Gilles ROCHER, Cadre Coordonnateur du Centre Ressources Autisme Poitou-
Charentes du Centre Hospitalier Henri Laborit, 

Ci-après désigné « le délégataire» 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit, 
ci-après désignée « le délégant » 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Hospitalière, notamment son article 2 constituant le titre IV du statut général des 
fonctionnaires; 

DECIDE 

Article 1: Délégation 

Délégation permanente est donnée au bénéfice de Monsieur Gilles ROCHER, Cadre Coordonnateur du 
Centre Ressources Autisme Poitou-Charentes (CRA) du Centre Hospitalier Henri Laborit, à l'effet de signer 
dans la limite de ses attributions et au nom de la Directrice par intérim, les actes suivants 

1/tous les actes relatifs à l'organisation interne et au fonctionnement du CRA; 
2/ les actes relatifs à l'adhésion du CRA au Groupement National des CRA. ` 

Article 2 : Avis 

Sans préjudice des délégations de signatures établies au bénéfice des directeurs fonctionnels du 
Centre Hospitalier Henri Laborit, l'avis du Cadre Coordonnateur du Centre Ressources Autisme Poitou-
Charentes (CRA) du Centre Hospitalier Henri Laborit est requis pour 

1/ Tous les actes relatifs à la gestion budgétaire des dépenses du CRA, en particulier pour les 
dépenses courantes sur le titre I, pour les imputations liées aux charges de personnels, pour la 
constitution des provisions et des dotations aux amortissements ainsi que pour l'affectation des résultats, 
à l'exception des documents comptables transmis au Trésor Public et gérés parla Direction des Finances 
et du Numérique du Centre Hospitalier Henri Laborit; 
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2/ Tous les actes relatifs à la gestion des personnels titulaires, stagiaires ou contractuels relevant du 
CRA, notamment les propositions de recrutement et d'affectation, les promotions, les sanctions 
disciplinaires et les choix de formation à l'exception des décisions administratives, de la signature des 

contrats, des actes de décisions finales de nomination et de notation gérés par la Direction des 
Ressources Humaines du Centre Hospitalier Henri Laborit; 

3/ Tous les actes relatifs à l'usage, à l'aménagement, aux investissements immobiliers, à la 
maintenance du patrimoine bâti affecté aux activités de l'ensemble du CRA. 

Article 3 : En cas d'absence de Monsieur Gilles ROCHER pour congés, formation ou maladie, ou en cas 
d'empêchement de sa part, la délégation de signature est suspendue et il revient au Directeur du Centre 
Hospitalier Henri Laborit, ou à la personne qu'il désigne à cet effet, de signer les documents mentionnés 
à l'article 1 et de donner les avis mentionnés à l'article 2. 

Article 4 : Le délégataire doit rendre compte régulièrement des actes pris dans l'exercice de cette 
délégation auprès du Chef d'Établissement du Centre Hospitalier Henri Laborit. 

Article 5  : La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le 
délégant n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre Hospitalier Henri 
LABORIT. 

Article 6 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement et 
transmise au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-38 du 

Code de la Santé Publique et prendra effet â compter de sa publication. 

Article 7 : La présente décision annule et remplace la décision n°30-2022 du lerjuillet 2022. 

Le Délégant, 
Le Directeur, 

X.ETCHEVERRY

Le Délégataire, 

Cadre Coordonnateur du Centre 
Ressources Autisme Poitou-Charentes 

G. ROCHER 

Destinataires 

- l'intéressé 
-Secrétariat Général (3) (affichage, classeur décision, dossier délégation de signature) 
- la Trésorerie Principale (par mail) 
- Publication au Recueil des Actes Administratifs 
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Règlement intérieur 

de la commission locale d'amélioration de l'habitat (CLAH)

de la Vienne

La Commission locale d’amélioration de l’habitat de la Vienne réunie le 28/03/2023 adopte le règlement intérieur
suivant :

Article 1er  

Convocation et ordre du jour

La Commission locale d’amélioration de l’habitat (CLAH) est présidée de plein droit par le délégué de l'Anah dans
le département ou son représentant, 

Elle se réunit à l'initiative de son Président  en tant que de besoin et au moins une fois par an.

Elle est convoquée par son Président ou son représentant sur la demande écrite, soit de la moitié au moins de ses
membres, soit du délégué de l'Agence dans le département.

Cette convocation comportant le lieu, la date et l'heure de la réunion, ainsi que l'ordre du jour, est envoyée aux
membres de la  commission par  tous moyens au moins  huit  jours francs avant  la  séance.  Après accord  des
membres concernés, celle-ci peut être adressée par courrier électronique.

Le Président peut inviter à une séance de la CLAH toute personne dont il juge la présence utile pour éclairer les
débats. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Les membres suppléants peuvent assister aux séances, participer aux débats mais ne prennent part au vote qu’en
l’absence du titulaire.

Article 2

Disposition d’urgence

En cas d'urgence,  lorsque la  CLAH ne  peut  être  réunie  dans  un  délai  suffisamment  bref,  des  consultations
n'imposant pas la présence physique des membres peuvent être engagées. Les membres sont  alors tenus à
rendre leur avis par tout moyen écrit selon les règles de majorité habituelles.

Article 3

Quorum et vote

La CLAH ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres en exercice est présente ou
représentée.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum, après une
nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum ne sera exigé.

DECISION N° 2023-DDT-SHUT-PH-11
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En cas d'absence des membres titulaires, les membres suppléants assistent aux séances et prennent part aux
votes.

Les avis sont pris à la majorité des voix exprimées, chaque membre dispose d'une voix. Les abstentions sont
exclues de ce calcul.

Le vote a lieu à main levée. 

En cas de partage des voix, celle du Président ou de son représentant est prépondérante.

Tout membre de la commission qui ne peut être représenté par son suppléant peut se faire représenter par un
autre  membre  de  la  commission  à  qui  il  donne  pouvoir  écrit.  Il  doit  transmettre,  par  écrit  ou  par  courriel,
préalablement au secrétariat de la commission le pouvoir, daté et signé. Le nombre de pouvoirs pris en charge par
un membre de la commission est limité à un. Les pouvoirs sont constatés à chaque début de séance.

Conformément  aux dispositions de l’article  R.  321-10  du  code de la  construction et  de  l’habitation,  lorsqu’un
membre de la CLAH a un intérêt direct ou indirect aux opérations pouvant être financées, il  ne doit  pas être
présent  lors  de  la  discussion  et  de  la  délibération  concernée  de  la  commission.  Cette  disposition  s’applique
également  aux  personnes appelées à  participer  aux  travaux de  la  commission  mentionnées à  l’article  1 er  du
présent règlement. 

Article 4

Procès-verbal 

Le secrétariat de la commission locale d’amélioration de l’habitat est assuré par la délégation locale de l’Anah.

Les délibérations de la CLAH sont constatées par des procès-verbaux signés par le Président  de la séance et par
un membre de la commission. Les procès-verbaux des réunions font mention des membres présents qui disposent
d’une voix délibérative, et des personnes qui assistent à la réunion sans voix délibérative.

Ils retracent notamment les opérations pouvant être financées pour lesquelles un membre de la CLAH, ayant un
intérêt direct ou indirect, n’était pas présent lors de la délibération de la commission.

Tout membre de la commission peut demander qu’il soit fait mention de son désaccord avec l’avis rendu.

Lorsque la CLAH a statué suivant la procédure d'urgence visée à l'article 2 du présent règlement, le procès-verbal
mentionne la mise en œuvre de cette procédure. 

Une copie du procès verbal est adressée aux membres de la CLAH au plus tard lors de la convocation de la
réunion de la commission suivante. L’envoi peut être effectué par courriel ou par courrier.

Article 5

Règles de confidentialité et de déontologie 

Conformément à l’article 10 du règlement général de l’agence, toute personne qui assiste aux réunions de la
CLAH ou qui a accès de par sa qualité de membre aux dossiers qui y sont traités, est tenue au respect de la
confidentialité des données nominatives dont elle peut avoir connaissance et de toutes informations tenant à la vie
privée des demandeurs.

En application du III de l'article R. 321-10 du CCH, les membres de la CLAH, titulaires et suppléants, doivent
déclarer,  auprès  du  délégué  de  l'Agence  dans  le  département,  les  fonctions  occupées  et  les  intérêts  qu'ils
détiennent dans les organismes, sociétés et associations qui bénéficient ou ont vocation à bénéficier des concours
financiers accordés par l'Agence.

L'article 3 du présent règlement précise les conditions de participation aux débats et aux votes de la CLAH des
membres ayant un intérêt direct ou indirect aux opérations présentées à l'avis de la CLAH.
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